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Le partage des données de santé
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 Le Ministre Roadmap   →   eHealth V 1 – 2 – 3 - 4

 Le CSI et l’APD

 La plateforme eHealth

 Comité de Gestion

 Comité de Concertation des utilisateurs

 GT Accès

 GT Architecture

 GT Patient Health Record

 Les professionnels – LEPSS

 Les aidants

 Les associations de patients : LUSS et VPP

Les acteurs
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 RGPD

 Loi belge Protection des données

 Documents de la Plateforme

 Note Consentement éclairé

 Note Relation thérapeutique

 Note Accès

 Note Hub - Metahub

 Loi Qualité ( 1er juillet 2022)

Les règles



LBSM - JdT- 28/04/2022
4

 Décentralisation de la data base : lieu de production

 Répertoire des adresses : Plateforme Metahub

Les principes 
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 Fusion de la gestion des registres

 Sciensano

 Projet Loi portant des dispositions diverses (LDD) :

 Centralisation des données de santé dans une banque unique

 Amendé : Uniquement pour le Covid - Loi

Les principes 

 Registre du cancer

 Données Institut d’Hygiène (Pasteur)

 Data Santé population

 Health Data (ex INAMI)
Pseudonymisation en cascade

La Plateforme détient les clés
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 Qualité  données de santé  Accès des professionnels et des patients

 Nécessité pour le professionnel d’accès aux données de santé pertinentes et 

nécessaires

 Passage de la matrice d’accès vers un modèle ouvert : Paradigma Shift

 Conditions : aspect vie privée

 Légitimité

 Finalités

 Proportionnalité et minimisation

 Transparence 

La gestion des accès : Introduction
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 Le médecin a accès si :

 Consentement éclairé du patient au partage électronique des données de santé

 Existence d ’une relation thérapeutique

 Le médecin n’est pas exclu par le patient

 Pour les autres professionnels de santé :

 Accès selon la catégorie et le type de documents : matrice

 Complexe

 Données non structurées pdf, SumEHR, non granulaire

La gestion des accès : la matrice d’accès
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 Ouverture par défaut – Consentement une seule fois

 Aux professionnels de santé (LEPSS) soumis au Code pénal

 Toutes les données de santé SAUF les données sensibles :

 Mentales, génétiques, gynécologiques et sexualité

 Prérequis inchangés :

 Consentement

 Relation thérapeutique

 Exclusion par le patient

 Droit du médecin à l’exception thérapeutique

Le projet d’ouverture par défaut des données de santé :
le Paradigma Shift
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 Quelques précisions

 Consentement :

 Explicite

 Qui – quoi - comment

 Exclusions de données : break the glass

 Par le patient – médecin auteur des données – médecin DMG

Le projet d’ouverture par défaut des données de santé :
le Paradigmashift
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 Patient copilote avec le médecin

 Limitation dans le temps de la relation thérapeutique, différent selon les professions

 Métadonnées – Caresets

 Système de notification de l’accès en dehors du cadre normal (à définir) : vers le 

patient et vers le médecin

Le projet d’ouverture par défaut des données de santé :
le Paradigmashift
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 Voir document Excel

La matrice d’accès



Le paradigmashift 
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Le paradigmashift 
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